
 

Projet de résolution approuvant le projet particulier visant à autorisant les usages 224- Services 
médicaux et 420- Services sociaux sur la propriété située au 600, rue Victoria, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA16 19002). 
 
 
 
CHAPITRE I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1. Le présent règlement s'applique au territoire formé du lot 2 134 451 du cadastre du Québec tel 
qu’identifié à l’annexe A. 
 
CHAPITRE II 
AUTORISATIONS 
 
2. Malgré le Règlement numéro 2710 sur le de zonage de l’arrondissement de Lachine applicable 
au territoire décrit à l'article 1, les usages 224- services médicaux et 420- services sociaux sont 
autorisés aux conditions prévues au présent règlement. 
 
À ces fins, il est permis de déroger : 
 

- À l’article 4.14 du Règlement numéro 2710 sur le zonage de l’arrondissement de Lachine 
(2710); 

- Aux grilles 11A / 38A et 11B / 38B de l’ANNEXE C du Règlement numéro 2710 sur le 
zonage de l'arrondissement de Lachine intitulée « GRILLE DES USAGES ET GRILLE DES 
NORMES D’IMPLANTATION »; 

 
3. Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer. 
 
CHAPITRE III 
DISPOSITION PÉNALE 
 
4. Quiconque occupe ou utilise une partie de lot, un lot, un terrain ou une construction, en autorise 
l'occupation ou l'utilisation, érige ou permet l'érection d'une construction, démolit ou permet la 
démolition, transforme ou permet la transformation, en contravention à l'une des dispositions du 
présent règlement, commet une infraction et est passible de la pénalité prévue au Chapitre 2 
(DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES) du Règlement numéro 2710 sur le zonage de 
l’arrondissement de Lachine. 
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ANNEXE A 
CERTIFICAT DE LOCALISATION 


